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par Jean-Louis TOURAINE, député du Rhône

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 19 février 2009,  
par M. Jean-Louis TOURAINE, député du Rhône, de la garde à vue de M. S.A., les 4 et 5 juin  
2008, au commissariat de police du 8ème arrondissement de Lyon.

Elle a pris connaissance de la procédure judiciaire.

Elle a entendu M. S.A. et M. M.L., brigadier-chef de police.

> LES FAITS

M. S.A., âgé de 51 ans à l’époque des faits, est employé par la mairie de Lyon depuis 1982. 
Il exerce les fonctions d’interprète en langue arabe au sein du service juridique de diverses 
mairies d’arrondissement. Sa mission consiste à accueillir les usagers d’origine étrangère, à 
les  accompagner  dans  leurs  démarches  administratives  ou  bien,  le  cas  échéant,  à  les 
orienter. 

Le  29  mai  2008,  une  des  bénéficiaires  de  ce  service,  est  venue  déposer  plainte  au 
commissariat du 8ème arrondissement de Lyon. Assistée par une interprète en langue arabe, 
la  plaignante  reprochait  à  M. S.A.  de  lui  avoir  réclamé  de  l’argent  pour  des  services 
d’interprétariat qui sont normalement gratuits. M. S.A. lui aurait demandé une première fois 
la somme de cinquante euros, puis, pendant trois semaines de suite, les sommes de vingt  
euros. Elle a déclaré avoir avisé M. S.A. qu’elle n’avait plus d’argent et ce dernier aurait, de 
ce fait, refusé de continuer à lui servir d’interprète. La plaignante a ajouté qu’elle avait alerté 
un autre membre de la mairie des agissements de M. S.A. et elle aurait été dirigée vers le 
commissariat pour signaler les faits.

L’enquête préliminaire a été confiée à M. M.L., brigadier-chef de police et officier de police  
judiciaire.

M. M.L. a déclaré avoir tout d’abord recueilli le sentiment du policier qui avait enregistré la  
plainte et de la fonctionnaire qui l’avait assisté pour l’interprétariat. Ces derniers lui ont fait 
savoir que la plainte ne paraissait pas fantaisiste et que l’infraction était constituée. M. M.L. a 
ensuite contacté de manière informelle le parquet pour recueillir son avis sur le dossier. Le 
parquet lui aurait répondu de continuer l’enquête et de convoquer M. S.A.

M. M.L. a indiqué également avoir pris attache avec le directeur de cabinet de la mairie du 
8ème arrondissement. Celui-ci lui aurait dit être informé d’un problème entre la plaignante et 
l’interprète,  M. S.A.  A la  question  de  savoir  si  le  directeur  de  cabinet  l’a  avisé,  à  cette 
occasion,  d’autres  problèmes  similaires  concernant  M. S.A.,  M.  M.L.  a  indiqué  à  la 
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Commission qu’effectivement cela avait été le cas, sans que le directeur de cabinet ait été 
précis. Ce dernier lui aurait fait comprendre qu’il  existait des rumeurs concernant M. S.A. 
M. M.L.  aurait  indiqué qu’il  s’en tiendrait  à la plainte déposée et  que s’il  y avait  d’autres 
éléments  concernant  des  affaires  similaires,  les  victimes  devraient  se  présenter  au 
commissariat pour déposer plainte. 

De plus, le brigadier-chef M.L. a précisé avoir été intrigué par un élément de la plainte. En 
effet, il ne comprenait pas pourquoi cette dame, qui sollicitait l’aide de l’interprète de la mairie 
pour entamer des démarches à la suite d’un vol avec violence dont elle se disait victime, 
avait été accompagnée par l’interprète à la maison de justice plutôt qu’au commissariat. En 
outre, M. M.L. s’interrogeait sur les raisons qui avaient conduit M. S.A. à voir la plaignante 
trois fois au sujet d’un vol.

M. M.L. a donc pris la décision de convoquer M. S.A. par le biais du directeur général des 
services de la mairie. Il a indiqué à la Commission avoir préféré remettre cette convocation à 
la  hiérarchie  de M. S.A.,  d’une  part,  parce  qu’il  s’agissait  d’une  infraction  qui  aurait  été 
commise dans le cadre de ses fonctions d’interprète et, d’autre part, parce que cela laissait 
la possibilité à la hiérarchie de lui commenter l’attitude au travail de M. S.A.

Le mardi 3 juin 2008, M. S.A. a été appelé, peu avant 10h00, sur sa ligne professionnelle par 
le  directeur général des services, qui  le  conviait  dans son bureau. M. S.A. s’y est rendu 
presque immédiatement. Le directeur l’a informé d’une convocation au commissariat et lui a 
remis  le  document  en  l’invitant  à  s’y  rendre  immédiatement.  Il  est  précisé  ici  que  le 
commissariat du 8ème arrondissement se trouve dans les mêmes bâtiments que la mairie.

Au commissariat, M. S.A. a été conduit dans le bureau du brigadier-chef M.L. Sur question 
de  ce  dernier,  M. S.A.  a  répondu  ignorer  totalement  les  motifs  de  sa  convocation.  Le 
brigadier-chef M.L. l’a alors informé de la plainte déposée à son encontre et notamment que 
la plaignante lui reprochait une demande de rétribution financière pour un accompagnement 
au centre communal d’action sociale (CCAS) et à la maison de la justice et du droit.  En 
réponse, M. S.A. a indiqué qu’il n’avait jamais demandé d’argent à cette personne et que, 
contrairement à ses déclarations, il ne l’avait jamais accompagnée à la maison de justice et 
du droit, ce qu’il avait en revanche fait pour la CCAS. Il a invité le fonctionnaire de police à  
vérifier  auprès  de  la  maison  de  la  justice  et  du  droit  cette  information.  Selon  lui,  sa 
proposition a heurté le policier, ce qui a eu pour effet de provoquer un changement d’attitude 
de ce dernier, qui aurait élevé la voix et aurait reproché à son interlocuteur de vouloir  lui 
apprendre son métier, lui demandant pour qui il se prenait, en lui indiquant : « Si vous avez 
26 ans de fonction publique, moi j’ai 23 ans de police judiciaire et je vous mets en garde à 
vue ». 

De  son  côté,  M.  M.L.  a  précisé  qu’après  avoir  informé M. S.A.  des  faits  qui  lui  étaient 
reprochés,  à savoir escroquerie par abus de qualité vraie,  il  a  ajouté que leur  caractère 
« assez grave » justifiait son placement en garde à vue pour les nécessités de l’enquête en 
cours. 

Les droits afférents à la garde à vue ont été notifiés et M. S.A. a souhaité faire aviser son 
épouse, bénéficier d’un examen médical et du concours d’un avocat commis d’office.

M. S.A. a été invité à suivre un policier en uniforme jusqu’à un réduit. Ce policier lui a tendu 
un  casier  en  bois  en  l’invitant  à  déposer  tous  ses  effets  personnels  et  notamment  ses 
lunettes. Il  lui  a demandé de se mettre en slip,  puis  de l’enlever.  M. S.A.  a précisé à la 
Commission qu’à ce moment-là, il a ressenti une grande humiliation et il a dû prendre sur lui  
pour enlever son slip. Le policier lui a alors demandé de se pencher en avant. M. S.A. s’est 
ensuite rhabillé.
Immédiatement  après,  il  a bénéficié d’un examen médical.  Il  a  eu ainsi  la  possibilité  de 
préciser ses antécédents médicaux et notamment d’informer le médecin d’un cancer de la 
prostate,  opéré  en  janvier  2007.  Le  médecin  a,  en  effet,  indiqué  sur  le  certificat  de 
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compatibilité avec une mesure de garde à vue, établi à 10h40 : « A noter que ce patient doit 
systématiquement se rendre aux toilettes en raison d’un problème prostatique ».
A 11h50, M. S.A. s’est entretenu avec l’avocat commis d’office.

M. S.A.  a  indiqué  à  la  Commission  avoir  été  ensuite  placé  dans  une  cellule  d’environ 
2 x 1,50 m. Deux autres personnes s’y trouvaient déjà. L’espace de la cellule comprenait une 
planche  en  bois  fixée  au  mur  et  un  matelas  crasseux  au  sol,  une  odeur  d’urine  s’en 
dégageait. M. S.A. a précisé qu’avec les deux autres occupants de la cellule, ils se sont 
relayés pour s’allonger sur le matelas et qu’ils ne disposaient que d’une seule couverture 
pour trois.
Ayant des problèmes de prostate, M. S.A. devait régulièrement frapper à la porte afin de se 
rendre aux toilettes, les policiers de garde mettaient parfois un quart d’heure pour ouvrir. 
De son côté M. M.L. a indiqué avoir avisé le procureur de ce placement en garde à vue et le 
chef  de  poste  des  problèmes  prostatiques  de  M. S.A.  qui  nécessiteraient  des  sorties 
fréquentes pour aller aux toilettes.

Dans l’après-midi, de 15h30 à 16h25, M. S.A. a été auditionné par le brigadier-chef M.L. Il a 
maintenu le caractère gratuit de sa fonction d’interprète. Le ton était beaucoup plus cordial 
que le matin et l’entretien a fait l’objet d’un procès-verbal ce qui n’était pas le cas le matin. 
Sur  question  de  l’officier  de  police  judiciaire,  M. S.A.  a  émis  une  hypothèse  sur  les 
motivations de la plaignante. Cette personne âgée de 73 ans, qui fréquentait ses services 
depuis fin 2007, avait en effet pour habitude de se présenter de manière inopinée à ses 
permanences. Il avait été dans l’obligation de lui préciser à plusieurs reprises les règles de 
fonctionnement et en particulier la nécessité de prendre rendez-vous.
En mars 2008, la plaignante s’est présentée à son bureau à 16h40 alors que la fermeture est 
à 16h45. M. S.A., qui venait d’avoir une journée très chargée au cours de laquelle il n’avait 
pas pu prendre sa pause déjeuner, et alors que les fois précédentes, il avait toujours écouté 
la plaignante lorsqu’elle venait de manière inopinée, a cette fois-ci, fatigué par sa journée, 
répondu qu’il était dans l’incapacité de la recevoir. Il l’a invitée à venir plus tôt la fois suivante 
et surtout de prendre rendez-vous. Cela a eu pour effet de déclencher la colère de cette 
dame, qui lui a reproché son attitude, l’a accusé de la mépriser, et a conclu en lui disant : 
« Je te jure que je te le ferai payer cher » et en le qualifiant de « harki ».

Le lendemain matin, après la distribution du petit-déjeuner, un policier en tenue a ouvert la  
porte de la cellule. Il s’est adressé aux deux autres occupants en disant qu’ils allaient bientôt 
sortir, et a indiqué à M. S.A. que sa garde à vue était prolongée de vingt-quatre heures. Il a 
commenté cette information devant la Commission en disant que celle-ci avait été « comme 
une masse sur [sa] tête, [il était] complètement sonné et atterré. » 

La lecture de la procédure nous informe, en effet, que le 4 juin 2008, à 9h10, « après une 
relation des faits » par l’officier de police judiciaire, le parquet a donné « pour instruction de 
bien vouloir prolonger de 24 heures la garde à vue pour les besoins de l’enquête ». 
Cette prolongation a été notifiée à 9h20. A cette occasion, M. S.A. a demandé à bénéficier 
d’un nouvel examen médical et du concours d’un avocat d’office.

Puis est venu le moment, à 9h50, d’une confrontation avec la soi-disant victime assistée d’un 
interprète  en  langue  arabe.  L’OPJ  a  relevé  des  contradictions  avec  ses  premières 
déclarations,  la plaignante allant jusqu’à changer de versions et de préjudices.  Il  a donc 
conclu rapidement cette confrontation en disant à cette plaignante qu’il ne croyait pas un mot 
de son histoire, que cela avait assez duré et qu’il allait informer le procureur. 
M. S.A. a été examiné par un médecin à 10h25.
Le parquet a été avisé à 10h50.  L’officier  de police judiciaire a indiqué avoir  précisé au 
magistrat  que l’infraction  ne lui  paraissait  pas  aussi  caractérisée qu’au départ  et  que  le 
parquet lui a alors donné instruction de lever la garde à vue et de remettre M. S.A. en liberté. 

Le procès-verbal de déroulement et de fin de la mesure de garde à vue a été notifié, à  
11h05, à M. S.A. L’officier de police judiciaire l’a informé que le parquet ne donnerait pas de 
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suites judicaires à cette affaire. Il  a également ajouté qu’il  avait  l’opportunité de déposer 
plainte pour dénonciation calomnieuse.
L’affaire  a  été  classée  sans  suite  par  le  parquet,  le  17  juin  2008,  l’infraction  étant 
insuffisamment caractérisée.

M. S.A. a porté à la connaissance de la Commission, les nombreux griefs découlant de cette 
mesure de placement en garde à vue, au rang desquels :
- sur le plan familial : 
De retour à son domicile, il a trouvé sa femme effondrée et ses quatre enfants qui n’avaient 
pas été à l’école car ils l’attendaient. 
Il indique avoir perdu la considération, l’estime de ses proches car il a été traité, selon lui, 
comme un vulgaire délinquant. Il estime avoir perdu une part de son autorité paternelle.
- sur le plan médical :
L’après-midi même, il a été chez son médecin traitant, à qui il a tout raconté. Celui-ci a pris la 
décision de qualifier son état comme étant le résultat d’un accident de travail,  il a été en 
congé maladie pendant une durée de quatre mois à temps complet et deux mois à mi-temps 
thérapeutique. Il a touché son salaire à temps plein pendant trois mois et ensuite à 80 % les 
deux autres mois. Puis, à compter du mois de septembre, il n’a plus touché de traitement.
Il a consulté un médecin psychiatre à raison de deux séances par mois. Depuis cette affaire, 
il fait énormément de cauchemars, d’insomnies et ressent un stress intense. Cela a eu un 
effet sur son humeur et a eu des conséquences sur sa vie de couple. Le 11 mai 2009, la 
CPAM de  Lyon  lui  a  attribué  une rente  d’accident  de  travail  en  raison  d’une  incapacité 
permanente de 12 %.
- sur le plan professionnel :
Cette  affaire  a  eu  pour  conséquence  de  le  stigmatiser  au  travail.  Il  déplore  n’avoir  eu, 
pendant  toute  la  durée  de  l’arrêt  maladie,  aucun  appel  ni  de  sa  hiérarchie,  ni  de  son 
environnement professionnel. Il a aujourd’hui l’impression que ces personnes ne disposant 
pas des éléments de détail du dossier ont imaginé qu’ayant été placé en garde à vue, il était 
coupable de quelque chose. 
Il  ressent  aujourd’hui  un  dégoût  pour  ses  fonctions  d’interprète  et  se  dit  complètement 
démotivé.

> AVIS

Concernant la décision de placement en garde à vue :

La Commission observe que l’officier de police judiciaire, saisi seulement des déclarations 
d’une personne qu’il n’avait pas entendue lui-même, avait la possibilité, avant de prendre la 
décision d’un placement en garde à vue, de surseoir à l’audition de M. S.A., d’autant qu’il 
s’agissait  d’une  enquête  préliminaire  et  non  d’une  enquête  en  flagrance,  pour  entendre 
d’abord lui-même la soi disant victime. La Commission note d’ailleurs qu’il lui suffira de très 
peu de temps, au cours de la confrontation organisée le second jour de la mesure de garde 
à vue, pour constater les contradictions de la plaignante et écarter tout soupçon pesant sur 
M. S.A.

D’autres éléments auraient dû être pris en considération par l’officier de police judiciaire pour 
ne pas prendre cette décision de privation de liberté : les vingt-six années de service de 
M. S.A.  sans qu’aucune plainte ne soit déposée contre lui, le fait que celui-ci se présente au 
commissariat dans l’instant même où la convocation lui a été remise, le lieu de travail de 
M. S.A., bien connu par l’officier de police judiciaire et qui se trouve dans le même bâtiment 
que le commissariat, sans qu’il y ait nul besoin de passer par l’extérieur pour aller de l’un à 
l’autre,  l’âge  de  l’intéressé,  la  situation  familiale  (marié  et  père  de  quatre  enfants  à  sa 
charge), etc.

Dès lors, la Commission s’interroge sur l’opportunité de la mesure décidée aussi rapidement 
par l’OPJ.
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Concernant la durée de la mesure :

M. S.A. placé en garde à vue le 3 juin 2008 à 10h00, n’a été entendu par l’officier de police 
judiciaire qu’à partir  de 15h30 et jusqu’à 16h25. Il  a ensuite regagné sa cellule jusqu’au 
lendemain matin, 9h50, heure de la confrontation avec la victime.

A la demande de la Commission, l’officier de police judiciaire M.L. a indiqué que les visites 
du  médecin  et  de  l’avocat  auprès  de  M. S.A.  ont  pris  fin  à  12h20,  heure  de  sa  pause 
déjeuner. Cette pause étant d’une durée de deux heures et ayant eu des avis importants par 
téléphone, du ressort de l’officier de police judiciaire de flagrant délit qu’il était à cette période 
là, il n’a pu auditionner M. S.A. avant 15h30. M. M.L. a précisé qu’en outre, il disposait de 
vingt-quatre heures pour l’entendre. 

M. M.L.  a déclaré ne pas avoir été convaincu par les déclarations de M. S.A.,  ce qui l’a 
conduit à envisager une confrontation avec la plaignante. Il a indiqué ne pas être parvenu à 
joindre un interprète avant 18h00 (heure de sa fin de service) et que la plaignante n’était pas 
joignable. Il aurait prévu qu’à partir de 8h00 le lendemain matin, il trouverait un interprète 
qu’il  a  avisé  à  sa  fin  de  service  afin  qu’il  se  rende  disponible  en  prévision  de  cette 
confrontation. M. M.L. a ajouté avoir, en outre, demandé à un équipage de passer dans la 
soirée au domicile de la victime afin que cette dernière se présente dès 8h00 le lendemain 
matin. 

La Commission relève que l’ensemble de ces démarches n’apparaît pas dans la procédure.

Pour  les mêmes raisons qui  l’ont  conduite à estimer la  mesure de garde à vue prise  à 
l’encontre de M. S.A. comme discutable, la Commission considère que la durée de cette 
mesure a été excessive. 
En effet, à la suite de l’audition de l’intéressé, à 16h25, l’officier de police judiciaire avait la 
possibilité de rendre compte au parquet du contenu des déclarations et de proposer la levée 
de la mesure de garde à vue après remise d’une convocation pour le lendemain en vue de la 
confrontation.

Concernant la demande de prolongation de la mesure de garde à vue :

Le brigadier-chef M.L. a précisé devant la Commission que les circonstances d’arrivée de la 
victime et de l’interprète ne lui ont pas permis de pouvoir les entendre avant la fin de la 
première  période de garde à vue.  De ce fait,  il  a  avisé le  parquet,  lequel  a autorisé  la 
prolongation de la garde à vue pour une durée de vingt-quatre heures, ce qui lui permettait 
d’effectuer cette confrontation.

En vertu de l’article 77 du Code de procédure pénale, le procureur de la République peut 
avant l’expiration du délai de vingt-quatre heures, prolonger la garde à vue d’un nouveau 
délai de vingt-quatre heures au plus, cette prolongation ne pouvant être accordée qu’après 
présentation  préalable  de  la  personne  à  ce  magistrat.  Toutefois,  elle  peut,  à  titre 
exceptionnel, être accordée par décision écrite et motivée sans présentation préalable de la 
personne. 

La Commission relève en premier lieu que les « raisons exceptionnelles » pour lesquelles 
M. S.A. n’a pas été présenté au magistrat sont, selon le procès-verbal, « des difficultés de 
transport », sans autre indication.

En second lieu, si la décision de prolonger la garde à vue revient, certes, au magistrat du 
parquet, encore faut-il que celui-ci dispose des éléments suffisants, fournis par l’officier de 
police judiciaire, pour prendre cette décision. Or, à la lecture de la procédure, la Commission 
n’est pas en mesure d’en juger. En effet, si le procès-verbal d’avis à parquet, en date du 4 
juin à 9h10, n’indique pas les éléments portés à la connaissance du magistrat, le procès 

5



verbal  de  demande  de  prolongation  (même  date,  même  heure)  adressé  à  ce  même 
magistrat est tout autant laconique, se contentant d’invoquer « l’intérêt » de l’enquête, qu’« il 
apparaît nécessaire », ou bien encore « pour les motifs suivants : nécessité de l’enquête en 
cours. » 

En outre, l’absence, dans la procédure, du document pourtant mentionné dans le procès 
verbal  de notification  de prolongation  de garde à vue,  à savoir  « l’autorisation  écrite  de 
prolongation » – autorisation, qui doit être motivée –, prive la Commission de l’examen des 
éléments  d’appréciation  portés  à  la  connaissance  du  magistrat  par  l’officier  de  police 
judiciaire.

Concernant l’autorisation de prolongation de la mesure de garde à vue :

Parmi  les  pièces  transmises  à  la  Commission,  le  procès-verbal  de  notification  de  la 
prolongation  de  garde  à  vue,  établi   le  4  juin  2008  à  9h25  par  le  brigadier-chef  M.L., 
mentionne : « Monsieur [le] Vice-procureur de la République nous a délivré une autorisation 
écrite de prolongation de garde à vue d’un délai de 24 heures » ; puis, en fin de procès-
verbal :  « Annexons  au  présent :  une  demande  de  prolongation  de  garde  à  vue ;  une 
autorisation de prolongation de garde à vue. » Or, il apparaît que la procédure transmise ne 
contient que la demande de prolongation de garde à vue et non l’autorisation écrite.

Par courrier en date du 3 novembre 2009, la Commission s’est adressée au procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Lyon et s’est inquiétée de l’absence de 
cette autorisation écrite de prolongation de la mesure de garde à vue dans la procédure qui 
lui a été transmise. 

Une fouille dite « de sécurité » (fouille à nu) injustifiée :

L’OPJ entendu par  la  Commission a indiqué que les fouilles  de sécurité  étaient  et  sont 
toujours  systématiquement  pratiquées  au commissariat  du 8ème arrondissement  de Lyon, 
« conformément à la réglementation en vigueur [sic]», a-t-il précisé, pour garantir la sécurité 
des personnes gardées à vue et des tiers.

La Commission note que, dans la procédure qui lui a été soumise, aucun élément ne justifiait 
une telle fouille à nu. Rien ne laissait en effet présumer que M. S.A. dissimulait des objets 
dangereux  pour  lui  ou  pour  autrui.  De  plus,  il  s’était  présenté  volontairement  au 
commissariat, dans l’instant même où la convocation lui a été remise, et n’avait fait preuve 
d’aucune agressivité lors de sa mise en garde à vue. Ni l’infraction qui lui était reprochée, ni  
son attitude, ni son âge n’était de nature à laisser présumer une quelconque dangerosité.

La Commission estime que le fait même d’obliger une personne à se déshabiller entièrement 
et de lui demander de se pencher en avant, devant un fonctionnaire de police, fut-il du même 
sexe, sans motif particulier, est attentatoire à sa dignité et humiliant. 

> RECOMMANDATIONS

La Commission demande que les termes de la circulaire du 11 mars 2003, par lesquels le  
ministre « [a tenu] à rappeler la lettre et l’esprit du code de procédure pénale » concernant 
les décisions de placement en garde à vue et précisant notamment que « la garde à vue 
n’est pas systématique et son application doit être adaptée aux circonstances de l’affaire et à 
la personnalité du mis en cause », soient systématiquement rappelés à l’ensemble des OPJ, 
qui  continuent  à  la  méconnaître,  et  leurs  principes  insérés  dans  les  programmes  de  la 
formation initiale et continue des OPJ. 
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Toujours  dans  le  droit  fil  des  termes  de  la  circulaire  du  11  mars  2003  repris  par  les 
instructions du 9 juin 2008 du directeur général de la police nationale et de ses précédents 
rapports  annuels  (rapports  2008,  p.16  et  17,  2006  p. 20  et s.  2005  p. 16  et s.),  la 
Commission rappelle une fois de plus que la fouille de sécurité ne saurait être systématique 
et  que  la  palpation  de  sécurité  doit  lui  être  en  principe  substituée.  Ce  n’est  que  dans 
l’hypothèse où un certain nombre de critères réunis laissent suspecter la dangerosité pour 
elle-même  ou  pour  autrui  d’une  personne  gardée  à  vue  (profil  pénal,  nature  des  faits 
reprochés, âge, état de santé, conditions d’interpellation, découverte d’objets dangereux au 
moment de la palpation de sécurité, personnalité), que cette fouille peut être effectuée sous 
le contrôle et la responsabilité de l’OPJ. 

Si  une  telle  mesure  s’avère  nécessaire,  la  Commission  recommande  que  celle-ci,  qui 
s’insère  dans  la  procédure  judiciaire,  ainsi  que  les  raisons  l’ayant  motivée,  soient 
mentionnées notamment dans le procès-verbal de déroulement et de fin de garde à vue.

Pratiquée comme en l’espèce, sans examen de la proportionnalité de l’atteinte au regard de 
l’objectif de sécurité, avec déshabillage complet de la personne, la fouille à nu ne peut, à 
l’évidence,  qu’être  ressentie  comme une mesure inutilement vexatoire  et  humiliante.  Elle 
constitue une atteinte à la dignité des personnes et une violation de l’article 10 du Code de 
déontologie de la police nationale.

La Commission demande que cet avis soit porté à la connaissance du brigadier-chef M.L. et 
que  des poursuites  disciplinaires  soient  engagées à  son encontre,  ainsi  qu’à  l’égard  du 
commissaire de police responsable du commissariat du 8ème arrondissement de Lyon, si ce 
dernier s’est abstenu de donner des instructions et de veiller à leur stricte application, afin 
que cessent les pratiques des fouilles à nu systématiques, pratiquées en totale contradiction 
avec les instructions ministérielles précitées et les principes fondamentaux du respect de la 
dignité des personnes. 

La Commission recommande en outre très fermement de prohiber le retrait des lunettes des 
personnes retenues, sauf attitude agressive ou auto-agressive de ces dernières. Lorsque 
ces objets doivent être retirés pour des raisons de sécurité, il appartient à l’OPJ de veiller  
personnellement  à  ce  qu’ils  soient  systématiquement  restitués  lors  des  auditions,  l’OPJ 
étant, par délégation de l’autorité judiciaire, garant de la mise en œuvre effective des droits 
de la défense des personnes entendues.

> TRANSMISSIONS

Conformément aux articles 7 et 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis 
pour réponse au ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités.

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
réponse  au  procureur  général  près  la  cour  d’appel  de  Lyon,  compétent  en  matière 
disciplinaire pour les officiers de police judiciaire.

Conformément  à  l’article  6  de  la  loi  n°2007-1545  du  30  octobre  2007,  la  Commission 
adresse cet avis au Contrôleur général des lieux de privation de liberté en ce qui concerne 
les  conditions  matérielles  des  locaux  de  garde  à  vue  du  commissariat  du  8ème 

arrondissement de Lyon.*

Adopté le 16 novembre 2009.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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